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ATTENDU QUE suivant l’article 3 du Règlement sur la
promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981, c. A-6,
r. 22 et ses modifications subséquentes), tout octroi et
toute promesse de subvention doivent être soumis à
l’approbation préalable du gouvernement, sur recom-
mandation du Conseil du trésor, lorsque le montant de
cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur
à 1 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :

QU’une subvention maximale de 4 500 000 $ soit
accordée afin que l’organisme Agri-Traçabilité Québec
inc. puisse rembourser les producteurs des animaux
d’espèce bovine pour les étiquettes achetées, posées et
activées à l’occasion de l’identification massive de ces
animaux et puisse se rembourser pour les intérêts sur le
financement temporaire des étiquettes et pour le montant
représentant la différence entre le coût des étiquettes qu’il
a achetées pour l’implantation du système d’identifica-
tion au cours de l’année financière 2002-2003 et le coût
assumé par les producteurs de bovins ;

QUE le ministre soit autorisé à verser cette subvention
à l’organisme Agri-Traçabilité Québec inc. au cours des
années budgétaires 2002-2003 et 2003-2004, le tout con-
formément à une entente substantiellement conforme à
celle jointe à la recommandation ministérielle du pré-
sent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39343

Gouvernement du Québec

Décret 1203-2002, 9 octobre 2002
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur d’Honeywell pour la restauration des
sédiments de l’île aux Chats à Grande-Île

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas prévus par règlement du gou-
vernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe b de l’article 2 du Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’envi-
ronnement assujettit à la procédure d’évaluation et d’exa-
men des impacts sur l’environnement tout programme
ou projet de dragage, creusage, remplissage, redresse-
ment ou remblayage à quelque fin que ce soit dans un
cours d’eau visé à l’annexe A du règlement ou dans un
lac, à l’intérieur de la limite des hautes eaux printanières
moyennes, sur une distance de 300 mètres ou plus ou sur
une superficie de 5 000 mètres carrés ou plus ;

ATTENDU QU’Honeywell a l’intention de réaliser le
projet de restauration des sédiments de l’île aux Chats ;

ATTENDU QUE, à cet effet, Honeywell a déposé auprès
du ministre de l’Environnement et de la Faune, le 28 février
1995, un avis de projet conformément aux dispositions
de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment ;

ATTENDU QU’Honeywell a déposé auprès du ministre
de l’Environnement et de la Faune, le 18 décembre
1997, une étude d’impact sur l’environnement concer-
nant ce projet, conformément aux dispositions de l’arti-
cle 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue
publique par le ministre de l’Environnement, le 9 janvier
2001, conformément aux dispositions de l’article 31.3
de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE ce projet a franchi l’étape d’informa-
tion et de consultation publiques prévue par le Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’envi-
ronnement ;

ATTENDU QUE durant la période d’information et
de consultation publiques, trois demandes d’audience
publique ont été adressées au ministre de l’Environne-
ment relativement à ce projet ;

ATTENDU QUE le ministre de l’Environnement a confié
un mandat d’enquête et d’audience publique au Bureau
d’audiences publiques sur l’environnement ;

ATTENDU QU’une audience publique sur ce projet a
été tenue les 2 et 3 avril 2001 et le 1er mai 2001 ;
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ATTENDU QUE le Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement a soumis au ministre de l’Environne-
ment son rapport d’enquête et d’audience publique le
24 juillet 2001 ;

ATTENDU QUE le ministère de l’Environnement a pro-
duit son rapport sur l’analyse environnementale de ce
projet ;

ATTENDU QUE ce rapport conclut que ce projet est
acceptable à certaines conditions ;

ATTENDU QUE l’article 31.5 de la Loi sur la qualité de
l’environnement prévoit que le gouvernement peut, à
l’égard d’un projet soumis à la section IV.1 du chapitre I
de cette loi, délivrer un certificat d’autorisation pour la
réalisation d’un projet avec ou sans modification et aux
conditions qu’il détermine, ou refuser de délivrer le
certificat d’autorisation ;

ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’auto-
risation en faveur d’Honeywell pour la restauration des
sédiments de l’île aux Chats ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État aux Affaires municipales et à
la Métropole, à l’Environnement et à l’Eau et ministre
de l’Environnement :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré en faveur
d’Honeywell pour la restauration des sédiments de l’île
aux Chats, aux conditions suivantes :

Condition 1

Réserve faite des conditions prévues au présent certi-
ficat, la restauration des sédiments de l’île aux Chats,
autorisé par ledit certificat, doit être conforme aux mo-
dalités et mesures prévues dans les documents suivants :

— ALLIED SIGNAL. Site de l’île aux Chats, Projet de
restauration des sédiments, Étude d’impact environne-
mental, Volume 1, Partie I, Description du milieu,
décembre 1997, 412 p. ;

— ALLIED SIGNAL. Site de l’île aux Chats, Projet
de restauration des sédiments, Étude d’impact environ-
nemental, Volume 2, Parties II et III, Étude de faisabilité
et évaluation des impacts, décembre 1997, 141 p. ;

— ALLIED SIGNAL. Site de l’île aux Chats, Projet
de restauration des sédiments, Étude d’impact environ-
nemental, Volume 3, Annexes A à K, décembre 1997 ;

— ALLIED SIGNAL. Site de l’île aux Chats, Projet
de restauration des sédiments, Étude d’impact
environnemental, Volume 4, Annexes L à U, décembre
1997 ;

— ALLIED SIGNAL. Site de l’île aux Chats, Projet
de restauration des sédiments, Volume 5, Réponses aux
questions et commentaires du ministère de l’Environne-
ment du Québec, mars 1999, 154 p. et 6 annexes ;

— HONEYWELL. Site de l’île aux Chats, Projet de
restauration des sédiments, Volume 6, Réponses aux
questions et commentaires du ministère de l’Environne-
ment du Québec, Deuxième série, avril 2000, 29 p. ;

— HONEYWELL. Site de l’île aux Chats, Projet de
restauration des sédiments, Étude d’impact environne-
mental, Résumé, juin 2000, 72 p. ;

— HONEYWELL. Site de l’île aux Chats, Projet de
restauration des sédiments, Étude d’impact environne-
mental, Programme de suivi et de surveillance environ-
nemental, mars 2001, 25 p. ;

— Lettre de M. William Hague, de Honeywell, à
Mme Denyse Gouin, du ministère de l’Environnement,
datée du 30 octobre 2001 apportant des précisions sur la
garantie financière, la méthode de recouvrement, le plan
de transport, l’information du public, le recouvrement et
le suivi de certains secteurs de la zone B, 2 p.

Si des indications contradictoires sont contenues dans
ces documents, les plus récentes prévalent ;

Condition 2

Qu’Honeywell convienne avec le ministre de l’Envi-
ronnement des modalités de gestion de la garantie finan-
cière de 300 000 $ US destinée à couvrir les dépenses
d’entretien et de suivi de la structure de recouvrement en
cas de défaut d’Honeywell et ce, avant la délivrance du
certificat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur
la qualité de l’environnement ;

Condition 3

Qu’Honeywell présente au ministre de l’Environne-
ment l’emplacement précis de la superficie d’environ
15 000 m2 à restaurer dans la zone B ainsi que le détail
de la méthode de restauration qui sera employée et ce,
avant la délivrance du certificat d’autorisation prévu à
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement ;
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Condition 4

Qu’Honeywell inclut dans son programme de suivi et
de surveillance environnemental les secteurs de la zone B
qui auront été restaurés en respectant le même protocole
d’échantillonnage que celui prévu dans la zone A, sauf
en ce qui concerne le suivi des eaux souterraines prévu à
la condition 5 du présent certificat d’autorisation ;

Condition 5

Qu’Honeywell inclut dans son programme de suivi et
de surveillance environnemental un protocole d’échan-
tillonnage pour le suivi des eaux souterraines aux abords
de la digue de ceinture en périphérie de la zone A ainsi
qu’un suivi de l’eau interstitielle dans le matériel de
recouvrement des zones A et B ;

Condition 6

Qu’Honeywell poursuive le suivi environnemental des
zones A et B pendant toute la vie utile du site restauré ;

Condition 7

Qu’Honeywell dépose annuellement au ministre de
l’Environnement un rapport de suivi environnemental
présentant les résultats relatifs à la structure de recou-
vrement, à la digue de ceinture ainsi qu’à chacune des
composantes du milieu identifié dans le programme de
suivi et dans le présent certificat d’autorisation.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39344

Gouvernement du Québec

Décret 1204-2002, 9 octobre 2002
CONCERNANT la modification du Programme gouver-
nemental d’aide financière à l’élaboration des plans
de gestion des matières résiduelles

ATTENDU QUE la Politique québécoise de gestion des
matières résiduelles 1998-2008 vise la planification, par
les municipalités régionales, de la gestion des matières
résiduelles et que des dispositions à la Loi sur la qualité
de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) en encadrent la
réalisation ;

ATTENDU QUE le gouvernement a approuvé le Pro-
gramme gouvernemental d’aide financière à l’élabora-
tion des plans de gestion des matières résiduelles par le
décret numéro 357-2002 du 27 mars 2002 ;

ATTENDU QUE l’administration de ce programme a
été confiée à la Société québécoise de récupération et de
recyclage, aussi désignée sous le nom de « RECYC-
QUÉBEC », conformément au paragraphe 6° du
deuxième alinéa de l’article 18 de la Loi sur la Société
québécoise de récupération et de recyclage (L.R.Q.,
c. S-22.01) ;

ATTENDU QUE le décret numéro 358-2002 du 27 mars
2002 autorise le ministre de l’Environnement à verser à
RECYC-QUÉBEC, au cours des exercices financiers
2001-2002, 2002-2003, 2003-2004 et 2004-2005 une
subvention totale maximale de 9 360 000 $ pour la mise en
œuvre du Programme gouvernemental d’aide financière
à l’élaboration des plans de gestion des matières rési-
duelles, et ce, sous réserve de l’adoption par l’Assemblée
nationale des crédits de l’exercice financier 2002-2003
et des exercices financiers subséquents ;

ATTENDU QUE le Programme gouvernemental d’aide
financière à l’élaboration des plans de gestion des matières
résiduelles octroie aux six municipalités régionales de
comté dont le territoire est partiellement compris dans
celui de la Communauté métropolitaine de Montréal une
aide de 120 000 $ au même titre qu’aux autres MRC à
l’exception des MRC de L’Assomption et de Deux-
Montagnes dont le montant reste à déterminer ;

ATTENDU QUE le plan de gestion des matières rési-
duelles des six MRC dont le territoire est partiellement
compris dans celui de la Communauté métropolitaine de
Montréal n’inclut pas, conformément à l’article 53.9 de
la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2)
modifié par l’article 192 du chapitre 56 des lois de 2000
et par l’article 79 du chapitre 68 des lois de 2001, cette
partie de leur territoire qui est ainsi compris dans celui
de la Communauté métropolitaine de Montréal ;

ATTENDU QUE les sommes accordées aux six MRC
dont le territoire est partiellement compris dans celui de
la Communauté métropolitaine de Montréal, en vertu du
Programme d’aide financière à l’élaboration des plans
de gestion des matières résiduelles ne tiennent pas compte
explicitement du partage de responsabilité prévu à l’arti-
cle 53.9 de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2) ;

ATTENDU QUE le montant accordé à la Communauté
métropolitaine de Montréal par le Programme d’aide
financière à l’élaboration des plans de gestion des matières
résiduelles ne tient pas suffisamment compte des coûts
réels des travaux nécessaires à l’élaboration de son plan
de gestion des matières résiduelles ;

ATTENDU QUE la Communauté métropolitaine de
Montréal doit élaborer un plan de gestion des matières
résiduelles pour un vaste territoire qui regroupe près de
la moitié de la population québécoise ;


